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MO BI LI SA TION GÉNÉRALE DES
PER SON NELS DE L’EN SEIGNE !

Depuis un an, bureau par bureau, nous
subissons les ravages de Bienvenue à La Poste
et d’ESC (Espace Service Client), avec leur
cortèges de suppressions d’emplois, les
travaux de rénovation, les fermetures à 20H
en semaine, à 13H voire jusqu’à 17H le samedi
après-midi, le travail debout dans la salle du
public (rebaptisée espace de vente- pour ne
pas dire salle des ventes : nos directeurs
parlent d’ailleurs de « leurs magasins » pour
désigner les bureaux), l'absence de sécurité
pour les agents,la polyactivité accrue, etc... 
En d'autres termes, il s'agit d'une dégradation
sans précédent des conditions de travail et de
vie personnelle des agents.  

Avec OTT, c’est l’en semble des ac quis en
ma tière  de ré gi mes de tra vail qui est me na cé :
ré gi mes de bri gade, sa me di/2, re pos du
sa me di après-midi, re pos de cycle, mais
éga le ment les congés, ASA, JAS, etc.… 
Bref il s’a git d’une an nua li sa tion dé guisée du
temps de tra vail.

Tou tes ces réorganisations, dont les usagers
supportent aussi les conséquences, sont bien
évidemment des jalons du projet de
privatisation de La Poste.

Ces attaques sans précédent nécessitent une
riposte à la hau teur.

Pour obtenir le retrait de Bienvenue à La Poste,
d’OTT et du projet de loi de privatisation de La
Poste (entériné au Conseil des ministres du 29
juillet), l’arrêt des suppressions d’emplois et
des dégradations de travail et de vie, il n’y a
qu’une seule solution : partir en grève illimitée. 

Depuis des mois , c’est cette analyse qui est
ressortie des réunions de syndiqués CGT, des
réunions de personnels : on ne peut pas s’en sortir
par l’action bureau par bureau, sauf à la marge, il
est impératif de construire une mobilisation
durable, une grève illimitée sur l’ensemble des
bureaux parisiens, et ceci dans l’unité la plus large,
pour contraindre les directions de La Poste à
négocier sur les revendications.

C’est pourquoi la CGT a pris l’initiative d’une
réunion intersyndicale des organisations syndicales
parisiennes, afin de débattre, au delà du constat,
des modalités d’action communes envisageables,
sur la base d’une grève illimitée dans la 2ème
quinzaine de septembre. Cette réunion s’est tenue
le jeudi 23 juillet à la Bourse du Travail. Suite à de
nombreuses discussions, un communiqué commun
CGT-SUD-FO- CFTC a été élaboré, la CFDT refusant
d'appeler à une grève illimitée. 

Ce communiqué commun CGT-SUD-FO-CFTC
est la première pierre pour construire cette

mobilisation. Dès maintenant et pendant
tout le mois d’août, investissons-nous dans

tous les bureaux pour élaborer le cahier
revendicatif et redynamiser la nécessaire

solidarité que nos dirigeants
pensent avoir éradiqué.

C’est par la grève il li mitée, uni taire et sur tout ac tive 
que le per son nel se fera en tendre.
C’est un rap port de for ces sans pré cé dent qu ’il nous 
faut mettre en place : en étant tou tes et tous en
grève et dans la rue, dans les ma ni fes ta tions et ras -
sem ble ments de vant les 2 di rec tions, de vant le
Siège, en sen si bi li sant les usa gers, en in ter pel lant
les élus,….

Alors, tous ensemble, pour l’emploi,
les conditions de travail, les rémunérations,

le Service Public, construisons dès
maintenant la GRÈVE ILLIMITÉE et UNITAIRE

à partir du jour de la fête de La Poste. 



  COMMUNIQUÉ COMMUN  

Les or ga ni sa tions syn di ca les pa ri sien nes CGT, SUD, FO et CFTC, réu nies à La Bourse du Tra vail le 
23 juil let 2009, se sont mi ses d’ac cord pour une mo bi li sa tion des agents de l’Enseigne de Pa ris.

Les sup pres sions d’em plois opé rées de puis le 1er jan vier 2009 dans les bu reaux pa ri siens (CAP
2009 : -140 em plois), les pro jets en cours, le bi lan de Bien venue à La Poste, d’ESC, la mise en
place d’OTT (Orga ni sa tion du temps de tra vail, liée à la loi du 20 août 2008) dé gra dent nos condi -
tions de tra vail et de vie, ac crois sent la pé ni bi li té du tra vail et l’in sé cu ri té des agents.

La re mise en cause sys té ma tique des ac quis des pos tiers est inac cep table et né ces site une ri -
poste à la hau teur des at ta ques, afin de con traindre les 2 di rec tions pa ri sien nes à né go cier sur les 
re ven di ca tions du per son nel. Ce n’est pas bu reau par bu reau que la lutte sera payante : c’est par
une réac tion de l’en semble des bu reaux, so li daire,  uni taire et du rable,  que les per son nels con -
train dront La Poste à né go cier.

C’est pour quoi les or ga ni sa tions syn di ca les CGT, SUD, FO et CFTC ap pel lent à une

grève il li mitée à par tir du jour de la fête de La Poste (sym bole fort du mé con ten te ment 

des pos tiers) sur la base des re ven di ca tions sui van tes :

n Arrêt des réor ga ni sa tions et des sup pres sions d’em plois.

n Re trait des pro jets Bien venue à La Poste, Espace Ser vice Client et Orga ni sa tion du Temps de 
Tra vail : tous ces pro jets de réor ga ni sa tion sont liés au pro ces sus de pri va ti sa tion, condam -
né ma jo ri tai re ment par les or ga ni sa tions syn di ca les.

n Re trait du pro jet de pri va ti sa tion de La Poste.

n Res pect de l’ac cord ARTT du 17 fé vrier 1999 (ac cord non abro gé par la loi du 20 aout 2008).

nMain tien ou ré ta blis se ment des ré gi mes de bri gade, sup pres sion des re tours, main tien des
re pos de cycle et main tien du sa me di/2 tra vail lé.

nMain tien ou re tour aux ho rai res d’ou ver ture au pu blic : 8 H à 19 H du lun di au ven dre di et 8 H 
à 12 H le sa me di pour l’en semble des bu reaux.

n Arrêt des dé gra da tions des condi tions de tra vail et de vie (po si tions de tra vail de bout, fer -
me tu res à 20 H, sa me di après-midi,…) et res pect de la Charte de la Pa ren ta li té.

nMain tien ou ré ta blis se ment des gui chets tou tes opé ra tions et sé cu ri sa tion de ceux-ci.

n Res pect du droit à congés, quelle que soit la pé riode du mois ou de l’année.

nMain tien et res pect du droit au temps par tiel choi si.

nDes créa tions d’em plois, le com ble ment sys té ma tique de chaque dé part par une em bauche.

n Un vo lant de rem pla ce ment à 25% mi ni mum dans chaque bu reau.

n Aug men ta tion des ef fec tifs des EAR (ca dres, gui che tiers, cais siers).

n Arrêt des pres sions com mer cia les et psy cho lo gi ques  pour l’en semble du per son nel.

n 300 € nets men suels sup plé men tai res pour chaque pos tier.

Ce pro ces sus de des truc tion de l’ou til de tra vail et de la masse sa la riale en ga gé par les di ri geants
de La Poste est iden tique dans tous les mé tiers.

En ef fet, que ce soit à l’Enseigne, dans les CRSF, au Cour rier ou bien au Co lis, l’ob jec tif de nos di -
rec teurs est le même : cas ser le Ser vice Pu blic Pos tal pour pro cé der à sa pri va ti sa tion .

L’a ve nir de tou tes les pos tiè res et de tous les pos tiers est en jeu : la lutte doit être la plus large
pos sible !

POSTAUX
DE PARIScgt

Pa ris, le 5 Août 2009


